
 
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DES ARBITRES 

 

PV 03 du 19.12.2018 
 

 

Président : M. Jacques FECIL 
 

Membres présents : MM. Patrick BANNIER – Stéphane CERDA – Michel DANDEVILLE – Philippe 
DE PASQUALE – Gérard DEVAUX – Pascal FOIRET – Richard HUE – Frédéric MARTIN (Président 
de la Commission de Détection, Recrutement et Fidélisation des Arbitres) – Stéphane MOULIN 
– Renaud PALMER. 
 
Membres excusés : MM.  Mike DENIS – Loïc HEMON – Romain HENNACHE –Éric PATTYN – 
Jean-François MERIEUX (Responsable du pôle Arbitrage) – Bernard PETIT (Représentant la 
CJT). 
 
Invité à la réunion : M. Emmanuel AUBERT (Président de la CRA)  
 

******* 
 

1°) Adoption des P.V. : 
 

Le  Procès-verbal n° 2 (Réunion du 31 Octobre 2018) publié le 13 Novembre, n’appelant 
aucune remarque, est adopté à l’unanimité des membres présents.  
 

2°) Civilités : 
 
Félicitations à :  
- Renaud PALMER qui a dirigé la finale du Championnat de France Militaire Futsal à Brest.  
- Mickaël MOREAUX pour sa désignation sur un tournoi militaire en Hollande.  
- Jacques FECIL pour l’obtention de la Médaille d’Argent de la FFF. 
- Laurent DUHAMEL comme DTA Adjoint et manager des L1 
Condoléances à : 
 -  La famille de Jean-Jacques CATELIN, ancien Président de la Commission Futsal.  
 Vœux de prompt rétablissement à : 
- Jean-Marie COUILLARD après son opération chirurgicale. 
 Soutient à : 



- Régis MASSOL après l’agression dont il fut victime sur une rencontre de R3.     
                                  

3°) Auditions arbitres :  
 

Ces auditions concernant 3 jeunes arbitres ont été reportées un samedi à la demande de la 
s/c des jeunes compte tenu des impératifs scolaires.  
 

4°) Compte rendu du test physique :  
   

- Le 3ème et dernier test aura lieu à Conches 13 Janvier 2019.  
- 10 candidats sont appelés à y participer encadrés par J. FECIL, S. MOULIN et P. FOIRET. 

 - Il est rappelé que conformément à l’article 13 du règlement intérieur de la CDA, ce test aura 
une incidence sur les classements en fin de saison suivant ce barème : + 2 points si réussite, 0 
point si échec et rétrogradation pour ceux qui ne s’y rendent pas.   
 

5°) Point sur la sous-commission des jeunes : 
 

-  Dernière réunion constructive dans son ensemble, où il a surtout été fait état que malgré tous 
les efforts de ses membres il y a toujours un gros problème d’assiduité des jeunes arbitres qui, 
pour beaucoup d’entr’eux dénote un manque de respect de leur part. 
- Prochain stage programmé le 09 Février 2019.  
 

6°) Formation et préparation des cours : 
 
- 2 candidats R3, 6 candidats D1 et 2 candidats JAL suivront la formation à partir de Janvier 
2019. 
- La formation d’arbitres auxiliaires qui s’est déroulée le 08 Décembre a réunie 15 candidats. 
 

7°) Compte rendu de la s/c Fidélisation : 
 
M. MARTIN Frédéric a notifié la volonté de préciser les attributions de sa commission en 
indiquant laisser le tutorat des stagiaires à la CDA et recentrer les travaux de la commission 
pour aller à la rencontre des clubs. 
  

8°) Désignations : 
 

Après un long débat sur les décisions à prendre concernant les arbitres qui ne se déplacent pas, 
il a été décidé de ne plus les désigner à partir de Janvier. 
 

9°) Compte rendu du Futsal : 
 
- Il est fait état d’une grande satisfaction concernant Moussa KHEDAIRIA qui a officié en Division 
2 à REIMS et qui devrait intégrer prochainement le Pôle Espoir afin d’être proposé à l’examen 
Fédéral Futsal. 
- La Coupe Futsal Seniors Débute le 02 Janvier.  
 

10°) Compte rendu de la CRA : 



 
- Emmanuel AUBERT fait un bref résumé de la dernière réunion qui a eu lieu le 11 Décembre 
dont le compte rendu est consultable sur le site de la Ligue. 
- Il rappelle que les arbitres conformément au règlement en vigueur, doivent procéder avant 
chaque match à la vérification de l’identité des joueurs avec la tablette.  
- Des places sont offertes par la FFF pour assister à la rencontre féminine amicale FRANCE / 
ETATS UNIS qui aura lieu sur les installations du Stade "Océane" au Havre, le 19 janvier 2019. 
Elles sont dans un premier temps réservées aux membres de commissions départementales 
ou régionales voire toutes les personnes qui jouent un rôle prépondérant dans le recrutement 
et la fidélisation des arbitres féminines. 
Il s'agit bien sûr d'une place par personne. Les personnes entrant dans les catégories ci-dessus 
ont jusqu'au mercredi 26 décembre pour faire leur réservation. Ce n'est qu'après cette date 
que la liste sera complétée si besoin par les arbitres féminines intéressées. (Date limite 3 
janvier 2019). 
 

11°) Informations diverses : 
 
- La réunion de fin de saison prévue initialement le 7 Juin aura lieu finalement le Vendredi 24 
Mai reste à en définir le lieu (salle à trouver).  
- Les finales de Coupe du DEF auront lieu sur 2 jours (les 1er et2 Juin).  

 
******* 

 
Le secrétaire                  Le Président 
Gérard DEVAUX              Jacques FECIL 
         

            
 


